
Plan de Prévention des Risques
d’inondation

de la Loire Secteur compris entre
Nevers et Saint-Léger-des-Vignes

Communes d’Avril-sur-Loire, Béard, Chevenon, 

Druy-Parigny, Fleury-sur-Loire, Imphy, Luthenay-Uxeloup,

Saint-Ouen-sur-Loire, Sauvigny-les-Bois 

et Sougy-sur-Loire
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